
(*) – Recensement 1999.

Communaut� de COMMUNES DU
VAL D'HUISNE

****

STATUTS

Apr�s neuvi�me modification (texte en italique)

ARTICLE 1er – En application des articles L. 5214-1 et suivants du Code G�n�ral des Collectivit�s 
Territoriales, il est form� entre les Communes de :
 BELLOU LE TRICHARD………………………………………… 203 hab *
 CETON……..……………………………………………………… 1 939 hab *
 GEMAGES…….…………………………………………………… 90 hab *
 L'HERMITIERE…………………………………………………… 279 hab *
 MALE……………………………………………………………… 674 hab *
 LA ROUGE………………………………..……………………… 668 hab *
 ST AGNAN SUR ERRE..………………………………………… 168 hab *
 ST GERMAIN DE LA COUDRE………………………………… 811 hab *
 ST HILAIRE SUR ERRE..……………………………………….. 532 hab *
 LE THEIL SUR HUISNE………………………………………….. 1 949 hab *

Soit au total………………………………………………………………. 7.313 hab *

une Communaut� de Communes qui prend la d�nomination de "COMMUNAUT� DE COMMUNES DU VAL 
D'HUISNE".

ARTICLE 2 – Le si�ge de la Communaut� de Communes est fix� au THEIL SUR HUISNE, rue de la 
Cidrerie n� 3. Il pourra �tre d�plac� par d�cision du Conseil de communaut�.

ARTICLE 3 – La Communaut� de Communes est form�e pour une dur�e illimit�e.

ARTICLE 4 – Les fonctions de Receveur de la Communaut� de Communes seront exerc�es par M. le 
Tr�sorier du THEIL SUR HUISNE.

ARTICLE 5 – Dans le cadre des deux blocs de comp�tences obligatoires d�finies par l'article L. 5214-16-I 
du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, la Communaut� a pour objet :

A – DOMAINE ECONOMIQUE -

a) - Adh�sion � toute association destin�e � promouvoir le d�veloppement �conomique.

b) - Accueil d'activit�s industrielles et artisanales, en priorit� sur les zones existantes.

c) Am�nagement et �quipement d'un ou plusieurs terrains d'activit�s propri�t� de la 
communaut� de communes.

d) - Toutes actions destin�es � promouvoir l'agriculture.
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B – AM�NAGEMENT DE l'ESPACE -

a) - La r�alisation de projets locaux d'habitat sera mise en œuvre par la Communaut� de 
Communes sur des terrains dont elle est propri�taire.

b) - L'�tude, la constitution des dossiers et la mise en œuvre des op�rations d�finies par le contrat 
de p�le intercommunal, tel qu'il sera sign� avec la R�gion de Basse-Normandie.

c) - prise en charge d'un syst�me d'informations g�ographiques comprenant notamment le 
cadastre num�ris� et la base de donn�es topographique de l'ensemble des communes de la 
communaut�.

ARTICLE 6 – Dans le cadre des comp�tences optionnelles et facultatives, la Communaut� a pour objet :

A – CULTURE – TOURISME – LOISIRS ––

a) - Etude et r�alisation d'�quipements sportifs et culturels. L'�tude et la r�alisation d'�quipements 
sportifs et culturels s'effectueront sur des terrains ou immeubles, propri�t� de la communaut� 
de communes.

b) - Gestion d'une m�diath�que, et dans ce cadre, prise en charge de toutes les d�penses 
n�cessaires � son fonctionnement. 

c) - Prise en charge financi�re d'animateurs pour les ateliers suivants :
 Danse ;
 Musique ;
 Dessin ;

Et d�penses d'investissement de mat�riel pour ces ateliers.

d) - Participation financi�res aux activit�s p�ri-scolaires limit�es :

 Aux �changes linguistiques avec la Grande Bretagne des �l�ves du canton fr�quentant les 
coll�ges du THEIL-sur-HUISNE et de SAINT COSME-en-VAIRAIS.

 A l'Association sportive du coll�ge Yves Montand du THEIL-sur-HUISNE ;

 Au fonctionnement des centres a�r�s du Canton.

 A l'Association des Parents d'�l�ves du coll�ge Yves Montand, association d�clar�e le 
30/11/1995 et enregistr�e sous le n� 1962 � la sous-Pr�fecture de MORTAGNE-au-
PERCHE.

e) - Prise en charge financi�re d'animations culturelles, d�cid�es et organis�es par la 
Communaut� de Communes.

f) - Am�lioration et extension des capacit�s d'accueil touristiques (�tude et cr�ation de g�tes).

g) - Adh�sion � toute structure destin�e � promouvoir le d�veloppement touristique et culturel et, 
dans ce cadre, versement de subventions ou de participations.

h) - Subventions ponctuelles � des associations pour des d�penses d'investissement relatives � des 
projets int�ressant l'ensemble de la communaut�.

i) - Promotion signal�tique du patrimoine remarquable.

j) - Prise en charge financi�re du transport des enfants dans le cadre d'activit�s scolaires et p�ri-
scolaires et pour des activit�s dans les conditions qui seront d�termin�es par le Conseil de 
Communaut�.

B – ENVIRONNEMENT – HABITAT et CADRE DE VIE –

a) - Collecte et traitement des ordures m�nag�res.

b) - Mise en œuvre d'un Programme d'Int�r�t G�n�ral (P.I.G.) en faveur de l'am�lioration de 
l'habitat ou d'Op�rations Programm�es d'Am�lioration de l'Habitat (O.P.A.H.).
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c) - R�habilitation d'immeubles � usage d'habitation, propri�t� de la Communaut� de Communes.

d) - L'inventaire, sur l'ensemble de la Communaut�, des demandes locatives d'habitat –qui seront 
centralis�es au si�ge- afin d'appr�cier les besoins en logements neufs et anciens et � assurer 
entre les communes, une r�partition �quilibr�e et diversifi�e de l'offre de logements.

e) - Prise en charge des d�penses de fonctionnement des Centres de Secours et d'Incendie du 
THEIL-sur-HUISNE et de CETON et du contingent d�partemental des communes membres.

Chaque commune restant propri�taire de ses biens, la communaut� de communes se 
comportera uniquement en locataire.

f) - Etude d'un sch�ma d'assainissement des eaux us�es sur le territoire de la communaut� de 
communes.
Contr�le des dispositifs d'assainissement non collectif sur le territoire de la Communaut� de 
Communes.

g) - Etude et r�alisation d'une aire pour camping-cars.

h) - Dans le cadre de la maison des services publics, mise en place de tous services � destination 
de la population. 

i) - Toutes actions visant au maintien des services au public sur le territoire de la communaut�.

J) - Etude et mise en place d'un service de transport de personnes, dans les conditions d�finies par 
le Conseil de Communaut�, en liaison avec les services d�partementaux et en 
compl�mentarit� de ses actions.

C – VOIRIE –

a) - Entretien et travaux d'investissements g�n�raux de la voirie communale (grosses r�parations 
et rev�tements ; entretien des ouvrages d'art), y compris l'arasement des accotements et le 
curage des foss�s.

b) - Pour faciliter l'acc�s, notamment aux transporteurs, jallonnements de tout �tablissement 
industriel, artisanal et de services au public.

c) - Am�nagement, balisage et entretien des sentiers ruraux p�destres, �questres et VTT, inscrits � 
l'inventaire de la communaut� et faisant l'objet d'une �dition dans les brochures du SIDTP en 
liaison avec les structures sp�cialis�es, sur le territoire concern�.

d) - Elagage des haies et fauchage des accotements des voies communales inscrites dans 
l'inventaire approuv� par le Conseil de Communaut�

D – POLITIQUE SOCIALE –

a) - Gestion, dans les conditions d�finies par le r�glement int�rieur, de l'Aide Sociale l�gale par le 
C.I.A.S. qui sera cr�� et prise en charge du contingent d�partemental 

Les communes membres garderont la gestion de l'aide sociale facultative et dans ce 
cadre, chaque C.C.A.S. –qui restera propri�taire de ses biens- pourra accorder des aides 
particuli�res.

E – SUBVENTIONS –
Dans tous les domaines de ses comp�tences, versement de subventions aux associations -dont 
l'activit� d�passe le territoire communal- telles qu'elles seront arr�t�es chaque ann�e lors du 
vote du budget.

F – ENFANCE ET JEUNESSE –

a) - Etudes, investissement et gestion de structures d'accueils li�es � la petite enfance de type 
cr�che halte-garderie et d'un relais assistantes maternelles.

b) - Recrutement du personnel charg� d'assurer la coordination, sur le territoire de la communaut� 
de communes, des centres de loisirs sans h�bergement ainsi que des actions � destination des 
jeunes.

c) - Organisation et prise en charge d'actions en faveur des adolescents (13-17ans inclus).



-
d) - Organisation et gestion des centres de loisirs en faveur des 2-12ans (inclus), pendant les 

vacances scolaires.
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ARTICLE 7 – Les communes adh�rent � la Communaut� de Communes pour les comp�tences ci-dessus, 
dans la limite des programmes qu'elle aura d�finis et arr�t�s en Conseil de Communaut�.

ARTICLE 8 – La Communaut� r�alise les acquisitions et les locations n�cessaires � l'exercice de ses 
comp�tences.
En outre, elle passe avec toute autre collectivit�, �tablissement public ou organisme, les 
conventions n�cessaires � l'exercice de ses comp�tences.

ARTICLE 9 – La Communaut� de Communes agit aux lieu et place des communes pour toutes les 
comp�tences transf�r�es.

ARTICLE 10- La Communaut� de communes est administr�e par un Conseil de Communaut� compos� des 
d�l�gu�s des communes membres �lus par les conseils municipaux, suivant les modalit�s 
vis�es � l'article L 5211-7 du Code G�n�ral des collectivit�s Territoriales, dans la proportion 
suivante et en prenant pour r�f�rence la population totale du recensement :

 2 d�l�gu�s pour la tranche des 500 premiers habitants ;
 1 d�l�gu� par tranche suivante de 500 habitants.

Ainsi chaque commune sera repr�sent�e comme indiqu� ci-apr�s :

 BELLOU LE TRICHARD…………………………………… 2 d�l�gu�s.
 CETON……..………………………………………………… 5 d�l�gu�s.
 G�MAGES….……………………………………………….. 2 d�l�gu�s.
 L'HERMITI�RE……..……………………………………….. 2 d�l�gu�s.
 M�LE…………………………………………………………. 3 d�l�gu�s.
 LA ROUGE.…………………………………………………. 3 d�l�gu�s.
 St AGNAN SUR ERRE……………………………………… 2 d�l�gu�s.
 ST GERMAIN DE LA COUDRE……………………………. 3 d�l�gu�s.
 St HILAIRE SUR ERRE……………………………………… 3 d�l�gu�s.
 LE THEIL SUR HUISNE…………………………………….. 5 d�l�gu�s.

TOTAL………………………………………………………….. 30 d�l�gu�s.

Lors de l'�lection des d�l�gu�s, les communes d�signeront un nombre identique de 
suppl�ants, appel�s � si�ger au conseil avec voix d�lib�rative en cas d'emp�chement des 
titulaires.

ARTICLE 11 – Conform�ment � l'article L. 5211-8 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, et sous 
r�serve des dispositions des articles L 2121-33 et L2122-10 du m�me code, les d�l�gu�s des 
Conseils Municipaux suivent le sort de cette assembl�e quant � la dur�e de leur mandat.

Les d�l�gu�s sortants sont r��ligibles.

ARTICLE 12 – Lorsqu'il y aura un recensement g�n�ral de la population, le nombre de d�l�gu�s indiqu� ci-
dessus variera (en plus ou en moins), au vu des r�sultats des op�rations de recensement. Il 
sera tenu compte de ce changement lors de la nouvelle d�signation des d�l�gu�s provoqu�e 
par le renouvellement g�n�ral des Conseils Municipaux.

ARTICLE 13 – Le Bureau est compos� du Pr�sident, d'un ou plusieurs Vice-Pr�sidents et d'un ou plusieurs 
membres, �lus conform�ment � l'article L 5211-10 du Code G�n�ral des Collectivit�s 
Territoriales.
Le Conseil de Communaut� d�lib�re pr�alablement � l'�lection, sur le composition du 
Bureau.

ARTICLE 14 – Le Conseil d�cide du nombre de commissions qu'il institue. Le Pr�sident de la C.D.C. �tant 
pr�sident de droit, chaque commission �lit son vice-pr�sident.

ARTICLE 15 – La communaut� de communes est soumise � l'application des articles L 5214-1 � L 5214-29 
du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales.

ARTICLE 16 – Un r�glement int�rieur sera propos� au vote du Conseil de Communaut�.
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(1) – Il reste bien entendu que cet avis (simple) n'est donn� qu'� titre indicatif, le Conseil de Communaut� n'�tant pas li� juridiquement par cet avis, 
restera souverain dans sa d�cision finale.

ARTICLE 17 – Missions de la Communaut� de Communes -

Pour l'ex�cution des comp�tences transf�r�es � la Communaut� de communes, il est pr�cis� qu'en 
ce qui concerne :

LES ZONES D'ACTIVIT�S �CONOMIQUES

Toutes nouvelles cr�ations d'entreprises seront de la comp�tence de la communaut� de Communes.

Pour ces nouvelles cr�ations et sur les zones d�finies par d�lib�rations du Conseil de Communaut�, il 
sera fait application du taux de taxe professionnelle de zone vot� par le Conseil de Communaut�, dans les 
conditions pr�vues par les textes l�gislatifs et r�glementaires.

Il ne pourra �tre appliqu� de taxe professionnelle de zone pour une entreprise qui fera une extension 
sur son propre terrain. Dans ce cas pr�cis, il sera per�u, par la commune d'implantation, le taux de T.P., vot� 
chaque ann�e par le Conseil Municipal, et par la Communaut�, le taux de T.P. communautaire vot� dans les 
m�mes conditions que celui de la commune.

Un inventaire �tabli par la Commission Economique (qui doit �tre approuv� � la majorit� par le 
conseil de Communaut�), d�terminera les zones actuellement viabilis�es de chaque commune membre.

Ces zones pr�cis�ment d�finies (actuellement enti�rement viabilis�es) resteront g�r�es par la commune 
sur laquelle elles sont implant�es, qui assurera �ventuellement la charge de leur �quipement sp�cifique (tous 
travaux compl�mentaires que le Conseil Municipal d�ciderait de prendre en charge, dans le cadre de 
l'intervention �conomique autoris�e par les textes). Sur ces zones, il ne sera pas fait application de la taxe 
professionnelle de zone.

Le Conseil de communaut� se r�serve le possibilit� d'acqu�rir une ou plusieurs parcelles de ces 
terrains viabilis�s sur proposition de la commune propri�taire et aux conditions arr�t�es d'un commun accord 
entre cette derni�re et la communaut�, si l'op�ration envisag�e n�cessitait la r�alisation d'un transfert de 
propri�t� (construction d'un atelier communautaire par exemple). Dans ce cas, il serait per�u une Taxe 
Professionnelle de Zone.

LA VOIRIE

Un inventaire pr�cisant les voies class�es en voirie communale retenues par le Conseil de communaut� 
et dont l'entretien lui incombe sera approuv� par le Conseil de Communaut�.

L'inventaire est adress� � chaque commune membre afin, notamment de justifier de l'entretien des 
voies qui restent de sa comp�tence.

Cet inventaire pourra �tre modifi�, sur proposition de la Commission de Voirie, par d�lib�ration du 
Conseil de Communaut�, prise � la majorit� absolue des suffrages de ses membres.

Une commune membre pourra demander � la communaut� l'int�gration d'une nouvelle voie 
communale issue de la voirie rurale, sous r�serve que le Conseil de Communaut� l'accepte express�ment, apr�s 
que la Commission de voirie ait �mis un avis sur le projet concern� (1).

La communaut� assure l'entretien de ces voies communales. Par contre, elle ne prend pas en charge la 
cr�ation de ces voies et la cr�ation et l'entretien des trottoirs.

La commission assure la mise en place du programme annuel des travaux (1) � soumettre � la 
communaut�. Celui-ci ne pourra �tre ex�cut� qu'apr�s un vote du Conseil de communaut�.

Elle �tudie et donne son avis sur toute interpr�tation dans la nature des travaux (comp�tence ou non de 
la communaut�).

Elle assiste (sans prendre part au vote) aux r�unions d'appel d'offres. Elle est convi�e aux r�unions 
concernant le suivi des travaux de voirie.
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(1) – Il reste bien entendu que cet avis (simple) n'est donn� qu'� titre indicatif, le Conseil de Communaut� n'�tant pas li� juridiquement par cet avis, restera 
souverain dans sa d�cision finale.

(2) – Il reste bien entendu que cet avis (simple) n'est donn� qu'� titre indicatif ; le Conseil d'Administration du C.I.A.S n'�tant pas li� juridiquement par cet 
avis restera souverain dans sa d�cision finale.

LE TOURISME

SENTIERS DE RANDONNEE –
Un inventaire des chemins p�destres dont l'entretien sera assur� par la Communaut� de Communes 

sera �tabli par la Commission concern�e et propos� � l'approbation du Conseil de Communaut�.

Cet inventaire pourra �tre modifi� par le Conseil de Communaut�, apr�s un vote � la majorit� absolue, 
sur proposition de la Commission concern�e et apr�s que cette derni�re ait �mis son avis sur le projet de 
modification (1).

Le conseil de Communaut� pourra autoriser son Pr�sident � signer une convention avec l'�tat pour le 
recrutement d'un ou plusieurs salari�s pour l'entretien de ces chemins.

LA POLITIQUE SOCIALE

Le CENTRE INTERCOMMUNAL D'ACTION SOCIALE est charg� de la gestion de l'aide sociale 
l�gale des communes membres.

N�anmoins, dans un souci de simplification et afin d'�viter des d�placements au si�ge de la 
Communaut�, il sera demand� aux C.C.A.S. de chaque commune o� s'�tablit le domicile de secours du 
demandeur, de rassembler les renseignements n�cessaires � l'�laboration du dossier et de transmettre ce dernier 
une fois rempli, au C.I.A.S. avec un avis (s�par�) du Maire de la commune concern�e (2).

LA M�DIATH�QUE

La communaut� de communes a mis en place, d�s sa cr�ation, une biblioth�que, devenue 
m�diath�que, fin 2005. Cette m�diath�que est g�r�e par la C.D.C., actuellement dans une partie des locaux 
appartenant � la commune du Theil-sur-Huisn, situ�s place de la Mairie. Cette gestion ne r�sultant pas d'un 
transfert de comp�tence, une convention d'occupation r�gle les rapports entre le propri�taire (la commune) et 
l'occupant (la CDC).

* * * * * * * 
Pour Copie certifi�e conforme 

annex�e � la d�lib�ration du Conseil de Communaut� du 16 novembre 2006

le Pr�sident,

Gilles de Courson


